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L ’    T R E M E N T

E D I T O
Ne sentez –vous pas les prémices du printemps qui vous font 
des clins d’œil ? Une journée ensoleillée par ici, des jours plus 
longs  par  là,  la  température  qui  monte,  les  bourgeons  qui 
frémissent et vos outils qui chaque jour se rapprochent de la 
porte. La chose est entendue : le printemps est là et c’est tant 
mieux. Nous laissons derrière nous l’hiver qui cette année fut 
particulièrement  rude  et  vigoureux. 
Nous  allons  pouvoir  retrouver  les 
innombrables  plaisirs  du  jardin  et 
L’Ôtrement  a décidé de s’associer à 
cet événement majeur en organisant 
le 09 mai prochain une journée sur le 
thème

 J A R D I N E R  N A T U R E L
Alors, si vous voulez partager votre savoir, ou faire connaissance 

avec le  purin  d’ortie,  le  paillis  végétal  et  bien  d’autres astuces, 
rendez-vous à l’abri boule le dimanche 9 mai à partir de 10h.

« Jardiner sain, c’est jardiner malin ou jardiner malin, c’est jardiner  
sain ». Plus d'infos, dans le supplément à l'intérieur du journal.
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P A R L O N S  E N  !
  A l’heure ou l’on ne parle plus de ville mais d’espace urbain ou de paysage urbain, il semblerait que notre 
bonne commune plutôt que de tirer les leçons des erreurs du passé (et elle furent nombreuses) continue à 
les reproduire. Nous en voulons pour preuve l’accès à Lanvallay par la route de Rennes. Notre regard est 
en effet irrésistiblement attiré par d’imposants panneaux publicitaires (4X3m) qui se succèdent sur le bord 
de la  route et défigurent le paysage et qui s’ajoutent aux déjà très nombreux panneaux de plus petite taille 
qui inondent le côté gauche de la route.

Nous en avions  déjà  vu fleurir 
quelques-uns  sur  la  route  des 
Chevrins,  il  y  a  quelques 
années,  en  verrons-nous 
d’autres ? Nous ne doutons pas 
de  la  légalité  de  ces 
implantations  mais  Lanvallay 
qui  est  quand  même  la  porte 
d’accès  au  patrimoine 
magnifique de Dinan mériterait 
un  traitement  urbanistique  un 
peu  plus  esthétique.  Nous 

espérons qu’avec l’implantation des entreprises prévues dans les mois et les  années à venir dans ce 
secteur, cette considération esthétique qui semble si importante quand il s’agit d’un rond point du centre 
bourg, ne soit pas oubliée.

A G E N D A
Du  6  au  13  avril:  4è  « cycle 
écologie,  mode  de  vie »,  cinéma 
Au Grand Large, Dinan.
Dimanche  11  avril:  diaporama 
organisé par le comité des fêtes de 
St Solen, Salle des Chais.
Du  12  au  23  avril: animation 
jeunesse,  activités  sportives  et 
culturelles.
Dimanche 18 avril:  la  Cotissoise 
VTT,  organisé  par  le  Club  Cyclo, 
7h-14h, RDV Salle omnisports de 
Lanvallay
Du 30 Avril au 15 Mai: Festival de 
théatre  en  Rance  –  Théatre  des 
Jacobins  Dinan  –  Les  3  troupes 
locales seront présentes.

http://www.theatre-en-rance.com/

Dimanche 25 avril:  vide greniers 
de  l'union  commerciale  de 
Lanvallay, salle omnisports.
Samedi 1er mai: fête du travail
Dimanche 2  mai:  randonnée par 
le comité des fêtes de St Solen.
Mercredi 5 mai: réunion ouverte à 
tous  pour  les  Interquartiers  du  5 
juin,  salle  de musique  derrière  la 
mairie de Lanvallay.
Samedi 8 mai: commémoration au 
monuments aux morts.
Samedi  8  mai:  randonnée 
organisée par l'ASLT
Dimanche 9 mai: jardiner naturel, 
de 10h00 à 18h00, près de la salle 
omnisports, organisé par Lanvallay 
Autrement.
Dimanche 30 mai: balade en bord 
de  Rance,  départ  du  refuge  de 
Chantoiseau à St Piat, 14h30.

Toutes les idées sont
 les bienvenues

réunion de Lanvallay Autrement
1 mercredi sur 2, salle de musique.

RDV après les vacances, le 
mercredi 28 avril à 20h30 !

L'hirondelle ne fait 
pas 

le printemps, 
mais le chameau fait 

le désert

LA FAMILLE COTIS AU JARDIN RÉSULTATS DES ÉLECTIONS RÉGIONALES

Lanvallay St Solen Tressaint Total

Participation 61,12% 56,75% 69,11% 61,54%

LE DRIAN (PS-PCF) 48,92% 59,17% 42,67% 49,40%

MALGORN (UMP) 33,77% 22,02% 39,22% 32,99%

HASCOET (Europe écologie) 17,30% 18,81% 18,10% 17,61%

Nous contacter
Courriel: lanvallayautrement@voila.fr

Blog: http://lanvallayautrement.eklablog.com

Tel: 02 96 85 94 06

D E S  J O U R N A L I S T E S  E N  H E R B E . . .

Avec enthousiasme, un jeune nous a proposéun texte à propos du « local jeunes » de Lanvallay. Le voici 
intégralement:

Cette année, le local jeunes a ouvert ses portes. Les jeunes Côtissois s'y retrouvent pour se divertir. Le  
mercredi et le samedi sont des journées libres où les jeunes font des jeux de société, du ping pong, du baby-
foot.

Tous les mardis, un groupe de jeunes se réunit pour la création d'un « cyber journal ».
En projet, des fiches-métier faites à partir d'interview de commerçants Côtissois, une rubrique « sorties 

du mois » et d'autres rubriques en cours de préparation. « On se retrouve, on rigole. Après avoir « travaillé » 
au journal nous partons pour notre interview du jour... »

http://www.theatre-en-rance.com/
mailto:lanvallayautrement@voila.fr
http://lanvallayautrement.eklablog.com/


L E  S A V I E Z - V O U S  ?

À propos de l'éventuelle fusion ou non des 3 communes associées, des réunions ont eu lieu à Tressaint et 
St  Solen.  Seules  étaient  conviées  les  personnes  du  comité  consultatif.  Les  prochaines  réunions  seront 
publiques.

Pourquoi cette même réunion n'a-t-elle pas  eu lieu  aussi à Lanvallay ? Tous les habitants du Grand 
Lanvallay sont concernés car chacun s'interroge sur les enjeux de cette fusion.

L E  C ON S E I L  M UN I C I P A L  V U    T R EM EN T



ADHÉSION À L'ASSOCIATION LANVALLAY AUTREMENT POUR 2010

Nom : …...........................................   Prénom : …............................................

Adresse : .............................................................................................................

e-mail : .............................................      Tel : .... .... .... .... .... / .... .... .... .... ....

 à retourner chez: R. Mahé 5 impasse Edgar DEGAS 



Coût de l'adhésion
à partir de 5 €

    
montant versé
(.................€)

Conseil municipal du 18 décembre 2009
Pour ce conseil, retenons deux chiffres. Le premier: 
1800 euros. C'est la recette à laquelle renonce la 
commune,  en  n'augmentant  pas  les  tarifs  de 
cantine ; cette décision salutaire a fait l'objet d'une 
longue  discussion,  documentée,  une  majorité  se 
dégageant  finalement  contre  l'avis  du  maire  qui 
était  favorable  à  une  augmentation.  Deux 
conseillers plaident même pour le quotient familial, 
solution bien sur la plus équitable. Le second: 3900 
euros.  C'est  le  coût  du  service  « fourrière 
animale »,  version...  24h  sur  24h  ...Soit  une 
augmentation de 1439 euros par rapport au service 
standard,  votée  après  une  discussion...beaucoup 
plus brève...

Conseil municipal du 29 janvier 2010
Dépose des feux tricolore du nouveau rond point 
« la boule d'or »
Le coût  est d'environ 1200 euros subventionné à 
60%.  Le  débat  s'installe  sur  l'efficacité  du  rond 
point. Plusieurs élus réclament des aménagements 
supplémentaires  pour  sécuriser  le  passage  des 
piétons.  On  constate  également  que  l'effet  rond 
point est minime (difficile d'en faire le tour sans se 
faire couper la route ). Il est proposé des travaux de 
peinture pour faire ressortir les passages piétons. 
Réponse du maire: « je ne suis pas partisan de la 
peinture,  non pas pour  des  raisons de sécurité  , 
mais  pour  l'esthétique ».  En  parlant  d'esthétique, 
les  panneaux  publicitaires  route  de  Rennes  ne 
semblent  déranger  personne  ! (voir  la  rubrique 
Parlons-en).

Attention au futur rond point du Colombier ! Après 
cet  aménagement,  nous  serons  comme  Berlin 
avant 1989 : impossible de passer de l'autre côté.

Conseil municipal du 26 février 2010.
Si nous étions « décourageables » il y a longtemps 
que nous serions découragés.
Imaginez  une  petite  soirée,  après  une  semaine 
chargée,  assis  sur  une  chaise  raide  et  peu 
confortable. Vous entendez l'ordre du jour qui ne 
laisse  augurer  rien  de  très  passionnant:examen 
des comptes de 2009... 
Suivre un budget, c'est déjà difficile et soporifique, 
mais  sans avoir  devant  les  yeux les  documents 
auxquels  se  raccrocher  lors  de  la  litanie  des 
dépenses, recettes et autres amortissements, cela 
relève de l'héroïsme.
Mais  vous  dire  si  la  situation  financière  de  la 
commune est bonne, impossible....
On  voudrait  « noyer  le  poisson »  qu'on  ne  s'y 
prendrait  pas  autrement,  et  pourtant  les  outils 
informatiques  actuels  permettent  à  l'aide  de 
graphiques de rendre  les  séries  de chiffres  plus 
compréhensibles  pour  les  citoyens  présents  (y 
compris pour les conseillers municipaux )
Autre sujet ajouté à la demande du maire en début 
de  séance:  la  désaffection  du  chemin  rural  de 
Pélineuc (traversant la future zone commerciale en 
face  Super  U).  Un  conseiller  a  posé  la 
question  : « le   chemin  va-t-il   disparaitre  ? » 
réponse   de  Mr  le  Maire  « pour  l'instant,  non »  
Mais après ? (il semble, suite à la réunion sur les  
ZAC que ce soit définitivement non)

LA SÉCURITÉ EN QUESTION

Le 25 novembre dernier avait lieu une réunion publique 
à Tressaint.
L’ordre du jour portait sur les conditions d’amélioration 
de  la  circulation  automobile  dans  les  zones 
agglomérées du bourg de Tressaint.
Après une présentation détaillée de différents scénarii 
une question a été posée sur l’épineux carrefour des 
Loges  (au  niveau  du  bar),  et  d’éventuels 
aménagements  nécessaires  à  cet  endroit  très 
fréquenté de notre commune.
En effet, on constate depuis fort longtemps une vitesse 
excessive  des  usagers  malgré  des  panneaux  de 
limitation à 50 km /h.
Il est vrai que venant d’Evran ou de Lanvallay on peut 
facilement  se  laisser  « emporter »  par  sa  vitesse  et 
aborder  l’agglomération  de  Tressaint  à  70  voire  80 
klm/h sans aucun problème.
Qui n’en n’a jamais fait l’expérience ?

Mais  il  y  a 
problème: 
quelques  écoliers 
(collèges,  lycées) 
prennent  chaque 
matin  le  car  de 
transport  scolaire 
à  7H15,  dans  le 
noir  (l’abri  n’est 
pas  signalé). 
Traverser  ce 

carrefour reste toujours dangereux en voiture, en deux 
roues, et à pied, n'en parlons pas!

P A R L O N S  Z A C  O T R E M E N T
Lundi 22 mars,  nous avons assisté à la réunion publique d'information sur les deux ZAC (Zone 

d'Aménagement Concerté) de Pélineuc : l'une destinée à l'habitat et l'autre aux activités économiques.
La présentation était de qualité, sans commune mesure avec celle concernant l'étude du centre bourg: 
beaucoup plus de maîtrise des différents aspects, une réflexion globale sur les aménagements possibles, 
une présentation pédagogique. Toutefois, quelques réflexions:

Les  habitants  sont-ils  prêts  à  accepter  une  image de  Lanvallay à 
l'horizon  2030  avec  1200  habitants  supplémentaires  (en  prenant  une 
moyenne de 2 habitants par logement) sur une même zone, éloignée du 
centre bourg, qui  risque de perdre tout attrait:  on déplace le centre du 
bourg sur Pélineuc.  Le bourg actuel  deviendra-t-il  le  deuxième « Vieux 
bourg »  et  la  commune  de  Lanvallay,  une  cité  dortoir  et  une  réserve 
foncière de Dinan ?

Le  souci  de  préserver  le  paysage  (talus,  allées  d'arbres...),  de 
soigner  l'esthétique  du  bord  de  la  route  de  Rennes  est  louable  mais 
encore faudra-t-il que les panneaux publicitaires ne viennent pas gâcher 

l'ensemble (voir notre rubrique Parlons-en).
Pour envisager un développement modéré de notre commune qui préserve une qualité de vie pour 

tous, pour la survie des commerces, le centre bourg doit conserver son attrait et ses services. C'est quand 
on conduit ses enfants à l'école, au foot ou à l'église, ou quand on se rend chez le médecin, que l'on fait 
ses courses dans les commerces de proximité.

Pour vous faire une opinion, n'hésitez pas à aller voir ce projet exposé, courant avril, à Lanvallay ou 
dans les locaux de la CODI. 

Ces mêmes écoliers reviendront en fin d’après midi 
et  cette  situation  dangereuse  se  reproduira  pour 
celles  et  ceux  qui  devront  traverser  la 
départementale.
Idem en pleine journée quand quelques voitures ou 
semi  remorques  s’arrêtent  ne  serait-ce  que  5 
minutes  pour  prendre  un  café  au  bar  « un  R  de 
famille »  et  « obstruent »  littéralement  la  vue  aux 
véhicules  remontant  la  rue  Anne  et  souhaitant 
traverser ou s’engager sur la D2 (route d'Evran).
La route départementale D2 qui traverse Tressaint 
est  sous  la  responsabilité  de  la  DDE  (Conseil 
général), mais c’est à la commune qu’il convient de 
proposer  des  solutions  d’amélioration  quand  la 
sécurité  des  personnes  est  en  danger.  C’est  la 
commune qui, en effet, financera tout ou partie des 
travaux donc son avis et ses recommandations sont 
capitales à cet égard.
Faut-il attendre un accident grave pour espérer une 
amélioration  de  la  sécurité  à  ce  carrefour 
particulièrement dangereux ?

Si on en parlait !!

École élémentaire: 

rénovation ou contruction 

neuve, combien ça coûte ?


